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Anne Radeff

Paysans menaces et menacants: lüttes d'influence autour
des foires bernoises d'Ancien Regime

«Sans foire, ä quoi bon le commerce et l'artisanat?»1 Voilä ce qu'affirment pe-

remptoirement les habitants d'Aarberg en juillet 1681. De tres nombreux

temoignages vont dans le meme sens: les foires et les marches peuvent en effet stimuler

le developpement demographique, agricole et industriel de toute une region. A

Langenthai par exemple, ils attirent une foule de marchands, de merciers, de

fabricants de tissus bernois ou etrangers qui y achetent et vendent des produits
textiles (lin, bas, rubans etc.) mais aussi du betail, des chevaux, des cereales et des

victuailles.2

Sous FAncien Regime, ces foires se multiplient. Cet essor demarre au 16e siecle

dans la partie alemanique de Fanden Etat (ou canton) de Berne, continue au 17e et

stagne au 18e, alors meme que les foires vaudoises commencent ä se multiplier.3
Les nouveaux lieux de foires sont des villages parfois tres peu peuples,4 et les

nouvelles foires sont souvent surtout - voire uniquement - consacrees au betail: la

densification du reseau d'echanges periodiques bernois s'accompagne ainsi de sa

ruralisation et temoigne d'une intensification des echanges ä Fechelle regionale.5

Certes, cette intensification peut etre le fait d'un developpement industriel, comme
dans les regions de production textile de l'Emmental et de l'Argovie. Mais eile

temoigne surtout de Fessor de la production agricole et du dynamisme des popula-
tions locales (Fannexe qui suit cet article traite plus en details du lien entre la

conjoncture des foires et les conjonctures economiques).

Les paysans dans les sources

Lorsqu'en 1763 le Conseil du commerce prend la responsabilite des foires,6 il
etablit de longs rapports enumerant les raisons pour et contre la proposition de

refus ou d'octroi de nouvelles foires, de changement de date, etc. Si l'on confronte

ces donnees ä Fenquete bernoise sur les foires et marches de 1785-1786 et aux

requetes provenant des autarkes locales, representant parfois les milieux ruraux

aises, on peut tracer le portrait de nombreux groupes de paysans vus par les
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autarkes villageoises, urbaines ou cantonales. Dans la mesure des sources
disponibles, nous remonterons dans le temps pour ancrer ce portrait dans Fhistoire de

Fespace bernois sous F Ancien Regime.7

Les paysans qui apparaissent le plus frequemment et le plus tot dans les sources

sont les eleveurs, auteurs de requetes adressees aux autarkes bernoises pour creer
de nouvelles foires au betail ou pour en modifier les dates. Ce sont ensuite les

cerealiculteurs et les viticulteurs, qui frequentent les foires urbaines en tant que

consommateur; les requetes de creation ou de changement de dates de foires

temoignent souvent d'une volonte d'adapter le calendrier ä leurs disponibilkes.
Enfin, les sources fönt apparaitre des paysans menaces - du moins aux yeux des

autarkes - par la multiplication des foires, susceptibles de favoriser Foisivete, le

goüt du luxe, voire la debauche.

Des eleveurs entreprenants

Ce sont d'abord et surtout les eleveurs qui apparaissent dans les sources. Tres

souvent, ils demandent aux autarkes bernoises la creation de nouvelles foires ou

leur changement de dates, pour qu'elles aient lieu ä une epoque plus propice (avant
la montee ä Falpage ou apres la desalpe).

C'est bien sür dans les Alpes et les Prealpes que ces requetes sont les plus

frequentes. C'est lä que s'est developpe Felevage, des les 14e-16e siecles et c'est

lä que s'approvisionnent les marchands, souvent venus d'Italie, mais aussi de

Bourgogne ou de Savoie - comme ä Bex en 1766 - ou encore de la ville de Bäle,

dont les bouchers se fournissent au Simmental.8 Les foires apparaissent dans ces

regions des la An du Moyen Age et se multiplient par la suite.9 En pays alemanique,
les gens de Brienz demandent en 1626 ä creer une foire en Septembre pour eviter de

devoir vendre leur betail ailleurs.10 Les habitants du Haut-Hasli, qui elevent des

chevaux, obtiennent en 1736 la creation d'une foire d'automne (qui a sans doute

lieu ä Meiringen).11 Ceux d'Erlenbach expliquent en 1764 que, malgre leurs trois

foires d'automne et d'hiver, il leur reste encore du betail ä hiverner et qu'ils ont de

la peine ä s'en debarrasser au printemps, surtout pour les chevaux, qui n'ont pas de

päturage; ils obtiennent la creation d'une quatrieme foire en mars.12

Toutes ces requetes sont acceptees, de meme qu'en Pays de Vaud celle des communiers

d'Ormont-dessous qui obtiennent en 1762 une foire An aoüt pour vendre le

betail qui descend alors des alpages.13 Et en 1777, les communiers des Planches sur

Montreux, au pied des Prealpes, expliquent que leur village, bien peuple, dispose

de suffisamment de foin pour Fhiver, qu'il eleve pres de 3000 tetes (gros et petit
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betail, ainsi que chevaux) et demandent la creation d'une foire fin octobre, au

moment oü le betail descend des montagnes et oü chaque paysan doit prendre des

mesures pour son foin hivernal.14

Berne a interet ä favoriser la creation de nouvelles foires sur son territoire, car ses

sujets n'heskent pas ä se deplacer si necessaire. En 1648, le bailli du Gessenay se

plaint que les habitants de son bailliage ainsi que ceux du Haut- et du Bas-

Simmental preferent vendre leurs chevaux aux foires valaisannes de Sembrancher

qu'ä Celles de Chäteau-d'Oex ou de Saanen, ce qui, dit-il, leur coüte eher et epuise

leurs betes. De plus, les marchands etrangers qui viennent acheter des chevaux

dans l'Etat de Berne n'en trouvent plus.15

Le Jura a developpe plus tardivement un elevage qui prend un essor remarquable
des le 17e siecle, comme en temoigne la requete des habitants de la Vallee de Joux,

qui expliquent en 1636 qu'ils ont beaucoup de peine ä mener vendre en Bourgogne

(la Franche-Comte, alors dans les affres de la guerre de dix ans) le betail qu'ils
elevent.16 Les creations de foires sont nombreuses dans le Jura (Sainte-Croix: 1553;

Le Lieu: 1636; Vallorbe: 1741; Ballaigues: 1791)17 comme au Pied du Jura. En

1758, la commune de Saint-Georges, bien situee sur le chemin menant ä plusieurs

alpages, demande ä creer deux foires pour y vendre son betail. Cette permission ne

lui sera pas aecordee,18 au contraire de Gimel, sise - comme Fexplique la requete -
sur une grande route recemment amenagee entre la Vallee de Joux et la Cöte et oü

de gros troupeaux de bovins broutent Fherbe grasse du Pied du Jura et des villages
environnants. En 1790, LL.EE. lui octroient deux foires au betail, en juin et en

octobre.19

En 1787, une enquete sur le betail permet d'evaluer Fimportance de 1'elevage

vaudois et confirme la preeminence des Prealpes (avec tout ä la fois beaucoup de

bovins, d'ovins et de caprins) et du Jura (beaucoup de bovins et de caprins). La

Broye compte aussi beaucoup de porcins et d'ovins, mais peu de bovins.20 Les

foires urbaines de Moudon, Lucens, Payerne et Avenches dominent cette region;21

elles sont ä la fois consacrees au commerce en general et au betail. Les eleveurs n'y
apparaissent pourtant jamais en tant que tels lors de requetes de creations de foires.

On les retrouve par contre tout pres, dans le Jorat. En 1723, Jean-Louis de Saussure

demande la creation de deux foires ä Bercher, au nom de tous les villages des

environs et de la plus grande partie des marchands dudit pays qui y negocient en

gros et menu betail. Ces foires auraient lieu debut mars et debut novembre, «temps
oü il se fait le plus grand negoce de betail».22 A cette occasion, les eleveurs se sont

donc unis aux marchands. Sous la conduite de leur seigneur, bien vu ä Berne, ils
obtiennent ces deux foires,23 alors que la commune de Dommartin, moins bien

soutenue, sera deboutee de sa demande, formulee en 1768, de creer deux foires - en
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avril et en octobre - pour favoriser le commerce de son betail, objet essentiel de son

economie.24

Signaions enfin, en-dehors de ces zones plus particulierement vouees ä Felevage,
la requete de la commune argovienne de Reinach, formulee en 1770 et rekeree en

1795, de creer des foires au betail ä cause de 1'essor de son elevage et de sa

production cerealiere; la demande sera par deux fois refusee.25

Voilä pour les principales demandes d'octroi de foires. Quant aux demandes de

deplacement de dates, elles sont legion, surtout dans les Alpes bernoises oü une

apre concurrence entre lieux souvent tres proches oblige ä des adaptations fre-

quentes.26

Les sources mettent donc en evidence l'activite multiseculaire des paysans eleveurs

qui cherchent ä prendre le contröle de la commerciahsation de leurs produits. La

multiplication des foires indique qu'ils y parviennent ä Fechelle locale; il s'agit
d'un premier niveau des echanges, qui n'est souvent que Fechelon inferieur d'un

reseau tres hierarchise tourne vers Fexportation et oü peuvent intervenir toute une

serie d'intermediaires non-paysans.27

Des consommateurs...

Ailleurs, les paysans apparaissent comme consommateurs et jouent un röle

suffisamment important pour qu'on s'efforce d'adapter les dates ä leurs disponi-
Mlites. En 1604, les bourgeois - et tout particulierement les artisans - de Brougg

requierent la creation d'une foire ä la Chandeleur (2 fevrier) car les paysans
viennent alors en ville y acheter toutes sortes de choses utiles.28 En 1766, les

bourgeois d'Aarbourg demandent de deplacer leur foire du 8 septembre au 16

octobre: debut septembre, les paysans sont en effet trop occupes par les semailles

d'automne.29 En 1788, les autarkes bernoises se demandent s'il serait judicieux de

creer dans la capitata une nouvelle foire, entre les deux grandes foires de Päques et

de la Saint-Martin (11 novembre). Elles evoquent ä cette occasion les paysans qui
viennent ä la foire de Päques acheter des chevaux pour leurs travaux agricoles.30

Au Pays de Vaud, les paysans-consommateurs pratiquant la cerealiculture sont

souvent associes aux viticulteurs. Le banneret d'Yverdon demande en 1635 le

deplacement de la foire d'aoüt, qui a lieu «au milieu des moissons» et de celle de

fin septembre, «au plus fort des vendanges».31 De meme, Rolle demande en 1735 le

deplacement de sa foire du vendredi avant Päques, epoque oü «tout le monde est

occupe aux ouvrages de la campagne, surtout dans un lieu de vignoble» - c'est

alors qu'on taille les vignes et que l'on remonte la terre - ä decembre, saison «oü
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les paysans ayant ecoule leurs denrees sont en etat de frequenter les foires».32 Le

cas de Villeneuve est plus complexe: en 1789, eile demande le deplacement de sa

foire de juin ä octobre, parce qu'on ne peut rien vendre en juin, que le betail

descend des montagnes en octobre et que l'on paie alors les cens et les dettes.33

Bien que Vevey ait fait remarquer qu'en octobre tout le monde est occupe par les

vendanges, Berne ratifie ce changement de data.34

.et des producteurs

Apres une periode de Stagnation dans les annees 1650-1680, les prix cerealiers sont

ä la hausse au tournant du 18e siecle; la conjoncture prend son plein essor des les

annees 1760.35 Enrichis, les paysans-cerealiculteurs commencent ä apparaitre pendant

la seconde moitie du 18e siecle ä la fois comme consommateurs et comme

producteurs. En 1756, la ville d'Avenches demande la creation d'une «foire aux

semailles» debut septembre.36 Cette foire, refusee par Berne, sera accordee une

cinquantaine d'annees plus tard par les jeunes autarkes vaudoises,37 ä Faube d'une

periode d'essor spectaculaire du nombre des foires, qui culminera dans les annees

1850-1880. C'est en effet au milieu du 19e siecle, «äge d'or de la societe neo-

traditionnelle individualiste»,38 que les paysans cerealiculteurs deviendront, comme
les eleveurs, les initiateurs de la multiplication des foires rurales.39

Mais c'est surtout dans les marches, lieux privilegies du commerce cerealier, que
les paysans apparaissent ä la fois comme producteurs et consommateurs.

Un document temoigne tout particulierement de la prosperite de certains d'entre

eux et de leur pouvoir de consommation. En 1771, la ville de Büren demande ä

remettre sur pied son marche hebdomadaire en expliquant que ses bourgeois, qu'ils
soient commergants ou artisans, tireraient un grand profit de la vente de leurs

produits aux paysans, apres avoir ecoule leurs victuailles.40

Des paysans menaces...

Qu'ils apparaissent comme producteurs ou comme consommateurs, comme auteurs

de requetes ou comme sujets contraints par les autarkes ä vendre leurs produits aux

foires et marches des alentours,41 les paysans d'Ancien Regime sont ainsi assez

frequemment cites comme auteurs d'echanges economiques. Par leur travail, source

essentielle de richesses, ils irriguent de Mens et de monnaies les places de commerce

et jouent ainsi un röle majeur dans le developpement economique de l'Etat.
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Le maintien de ce dynamisme est 1 'une des preoccupations constantes des autarkes.

Elles s'inquietent en particulier des occasions de debauche que representent les

foires et marches. Ce sont d'abord les outrages ä la morale reformee qui sont

evoques: bagarres et desordres, ivrognerie, exces de toutes sortes, mais aussi goüt

pour Foisivete, le luxe et les depenses excessives.

A Dommartin en 1768, Berne rappeile que les foires incitent les paysans ä la

negligence.42 A la meme data, la requete d'Oron de creer deux foires supplemen-
taires pour completer Celles qui existent dejä, tres frequentees par les Fribourgeois,
est refusee et les membres du Conseil du Commerce alleguent, entre autres, que ces

foires donnent aux paysans Fhabitude de perdre leur temps et les induisent ä la

negligence.43 Et lorsqu'en 1770 les communiers de Saint-Georges demandent une

nouvelle fois Foctroi d'une foire au betail, apres le refus oppose par Berne en 1758,

ils sont ä nouveau deboutes par Fargument, entre autres, que les foires incitent les

paysans ä la depense et ä la bagarre. De plus, si les concessions de nouvelles foires

devaient continuer ä Aorir, chaque petit village aurait bientöt sa foire au betail dans

le seul but de se rendre important.44 De meme, en 1789, les communiers des

Ormonts se voient refuser une nouvelle foire - les Ormonts-dessus et -dessous en

comptent dejä cinq! - et un marche avec 1'argumentation, entre autres, que la

multiplication des marches villageois donne aux paysans des goüts de luxe inutiles

et les detourne du travail.45

Les meines arguments apparaissent, mais moins frequemment semble-t-il, en pays

alemanique: en 1770, ce sont les habitants de Frutigen qui expliquent que leur foire

au betail du 19 septembre, qui a lieu au plus une dizaine de jours apres leur grande

foire aux moutons du premier vendredi de septembre, fournit aux paysans un

excellent pretexte pour remplir les auberges, y depenser beaucoup et s'y adonner ä

la boisson et ä la debauche.46

.et menagants

Certes, les craintes des autarkes sont fondees. Les foires, en favorisant une

concentration exceptionnelle d'hommes, de femmes et de betes, attirent toutes

sortes de voleurs ou de malfrats et poussent les honnetes gens qui s'y rendent ä

certains exces. En 1777, par exemple, les habitants du bailliage de Trachselwald

demandent qu'on leur accorde un geölier car la tenue annuelle de 11 foires y

multiplie les prisonniers.48

Mais les inquietudes des autarkes bernoises sur la moralke de leurs sujets cachent

des conflits profonds et en particulier Fopposition entre villes et campagnes, qui se
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rattache ä une ancienne division en ordres. Comme Pexpliquent les bourgeois de

Berthoud (Burgdorf) en 1774, quel triste avenir pour les villes si les paysans, que la

nature destine au travail des champs et ä Felevage, cherchent ä imiter les citadins !49

Les membres du Conseil du commerce affirment par ailleurs qu'il existe une regle

«statistique» qui veut que la ville se dedie au commerce, et la campagne ä

Fagri culture.50

Cette crainte de voir les paysans concurrencer les citadins repose sur plusieurs
faits. D'abord, nous 1'avons vu, les foires villageoises se sont multipliees; dans les

Prealpes, les Alpes et le Jura, elles sont suffisamment eloignees des villes et

specialisees dans le betail pour ne pas gener le commerce urbain. Mais lorsque des

villages du Moyen Pays ou du Pied du Jura se mettent sur les rangs, les villes

reagissent parfois durement. La plupart des refus d'octroi de foires dans des lieux
oü elles n'existaient pas auparavant concernent ces regions.51

Ensuite, les villageois, surtout les plus pauvres de la partie alemanique de l'Etat,
sont de plus en plus nombreux ä abandonner leurs terres pour aller de foire en foire

avec femme et enfants vendre le produit de leur travail artisanal ou d'autres

marchandises.52

Enfin, sur le plan politique, pres d'un siecle et demi apres la repression sanglante de

la Guerre des Paysans, les dirigeants bernois continuent ä favoriser les communes

qui leur etaient restees Adeles - comme Unterseen, qui obtient en 1772 le droit de

remettre sur pied un marche en Souvenir de sa Adelite lors des troubles de POberland53

- et sans doute aussi ä punir les descendants des revoltes: les raisons alleguees en

1774 pour refuser pour la deuxieme fois Poctroi de foires ä Sumiswald, lieu oü fut

signe en 1653 le pacte d'alliance des paysans, semblent ainsi bien peu fondees.54

Pis encore: Berne craint que de nouvelles idees politiques penetrent le monde

paysan ä Foccasion des foires: en 1792, les membres du Conseil du commerce
defendent le Systeme des patentes accordees aux merciers indigenes en alleguant

que cette surveillance permet d'evker leur multiphcation et d'empecher ainsi que
les idees pernicieuses de France ne penetrent dans le pays55

Le cas d'Aarwangen: un exemple de lüttes d'influence

L'analyse d'un cas particulier permet de mieux comprendre la violence des lüttes

d'inAuence qui sous-tendent la creation ou Poctroi de foires. Par deux fois, en 1787

et en 1794, les habitants du village d'Aarwangen, dominant le pont sur FAar qui

mene de la ville de Langenthai, eloignee de 3 km environ, ä Bäle, requierent sans

succes Poctroi de foires.56 Au printemps 1795, le tresorier et les bannerets
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redemandent son avis au Conseil du commerce.57 Le rapport qu'il fait commence

par enumerer sept raisons, qui avaient dejä ete avancees en 1794, contre 1'octroi de

ces foires:

1) toutes les villes et tous les villages des alentours (Aarbourg, Langenthai, Her-

zogenbuchsee, Wiedliesbach, Berthoud etc.) s'y opposent;

2) Aarwangen jouit depuis 1613 de Privileges particuliers aux foires et aux marches

de Langenthai ;58

3) ces foires nuiraient tout particulierement aux marches et aux foires de Langenthai;

4) en un an, 51 foires ont lieu dans un rayon de 4 heures autour d'Aarwangen;59

5) seuls les aubergistes, les boulangers et les bouchers d'Aarwangen tireraient

avantage de ces foires;60

6) les foires favorisent les rixes et les bagarres;

7) le goüt du commerce croit quotidiennement, au grand dam de Fagriculture; il
arrache le paysan ä sa charrue pour le jeter dans une vie oisive et le met en contact

avec le monde exterieur oü il acquiert souvent de nouvelles idees et des principes
licencieux. Enfin, si l'on autorisait la creation de ces foires, d'autres villages en

voudraient et les villes perdraient leur seule source d'approvisionnement, le

commerce.
Mais ce point de vue n'est pas partage par 1'ensemble des membres du Conseil du

commerce. Constatant que Fagriculture a atteint un rendement maximal et ne suffit

plus ä nourrir le peuple, certains pensent qu'il est necessaire d'introduire le commerce

et l'artisanat ä la campagne. De plus, ils estiment que les foires d'Aarwangen ne

nuiraient pas ä Celles de Langenthai car elles accroitraient le trafic entre ces

dermeres, et Celles de Soleure et de Lucerne. Ils proposent donc d'autoriser une

foire sur les trois demandees. L'avis de ces derniers Femportera. Mieux encore,

puisqu'Aarwangen, soutenue par son bailli, obtient en mai 1795 non pas une, mais

trois foires: en mars, juillet et octobre.61

Les paysans d'Ancien Regime ont-ils une culture ou un comportement de classe?

Les sources consultees ont donc permis de mettre en evidence un certain nombre de

traits particuliers ä la paysannerie d'Ancien Regime. D'abord, pour tout un groupe
de producteurs, allant des eleveurs, actifs des la fin du Moyen Age, aux

cerealiculteurs, qu'on voit surtout apparaitre au 18e siecle - avec une apogee au 19e

-, l'epoque moderne, loin d'etre une periode de deterioration des conditions de vie,
est au contraire une ere d'essor dynamique et de la recherche d'une maitrise

commerciale ä Fechelle locale.62 Les habitudes de ces producteurs peuvent etre
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modifiees par Faccroissement des moyens Ananciers et les foires favorisent ces

changements. Peu ä peu, ces paysans s' afArment comme concurrents des bourgeois
et les lüttes d'inAuence liees ä la Constitution d'un reseau de foires toujours plus
dense sont un bon revelateur des tensions entre villes et campagnes ä la An du 18e

siecle.

Dans l'ombre de ce groupe de paysans aises, d'autres s'appauvrissent. L'intensification

de 1'elevage a favorise l'exode de nombreux montagnards.63 La misere croit
dans les campagnes alemaniques pendant la seconde moitie du 18e siecle. Dans les

zones herbageres comme dans Celles de polyculture, des hommes abandonnent

donc le travail de la terre pour d'autres activites, qui peuvent leur sourire - comme

l'amodiation de betail, parfois tres rentable - ou non: les paysans bernois et leurs

familles se transforment parfois en colporteurs qui errent de foires en foires,

souvent au seuil de la mendicite.

Des plus favorises aux plus pauvres, ces paysans forment un groupe aux facettes

multiples, qu'il est difficile d'assimiler ä une classe,64 bien que certains de ses

representants aient une attitude de defense de leurs interets qui peut rappeler un

comportement de classe. Peut-on pour autant parier d'une culture particuliere au

monde paysan? Dans la mesure ou ceux-ci pratiquent la meme religion et la meme

langue que les citadins (la difference, sur le plan linguistique, etant territoriale et

non sociale), le terme semble exagere, comme celui d'acculturation, mis au point

par les anthropologues americains au debut de ce siecle.65

Finalement, et contrairement ä ce que pensaient souvent les autarkes bernoises,

traumatisees par la Guerre des Paysans, ce n'est pas des campagnes mais des villes

qu'est venue la revolte: artisans et intellectuels seront les pionniers des contestations

anti-bernoises, puis de la construction d'un canton independant. Et les Bourla-

Papeys, paysans vaudois revoltes contre les redevances feodales, se mettent sous la

houlette d'un citadin. L'Opposition entre villes et campagnes est ainsi depassee au

profit d'une revolte commune contre les detenteurs de Privileges, qu'ils soient

bourgeois dingeants de la Ville de Berne ou seigneurs locaux.

Annexe

Lors des discussions qui ont suivi la presentation orale de ces recherches, diverses

ebauches d'explication de F essor des creations de foires ont ete suggerees par les

participants. En schematisant les positions, on peut les resumer ainsi: Alain Dubois

proposait de mettre les dates de creations de foires en relation avec la conjoncture

economique et posait l'hypothese que les paysans chercheraient ä multiplier les
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occasions d'echanges en mauvaise plutöt qu'en bonne periode. D'autres historiens

pensaient qu'il fallait situer 1'essor du commerce penodique dans une conjoncture

pluri- plutöt qu'intraseculaire, et Fexpliquer par l'evolution demographique et

politique plutöt que par celle des prix et de la production.
Voilä les reponses que nous pouvons apporter ä ces interrogations. Elles se limitent
au territoite bernois et au 18e siecle, epoque pour laquelle nous disposons de

donnees exhaustives. On peut faire deux constatations:

1) les creations de foires sont surtout nombreuses entre 1720 et 1739 (17 des

41 creations du 18e)

2) les refus des autarkes bernoises se concentrent sur la seconde moitie du siecle

(17 des 21 refus).

Le petit nombre des donnees rend tres difficile 1'Interpretation de ces deux

constatations. De plus, leur confrontation avec la conjoncture economique est d'autant

plus difficile ä mener qu'il faudrait comparer ce que l'on sait sur les cycles des prix
(surtout cerealiers) et des recoltes aux prix des betes, aux effectifs des troupeaux et

ä une estimation des variations de la demande, toutes choses dont nous ne disposons

pas encore pour 1'ancien Etat de Berne. En ce qui concerne la Suisse centrale, on

sait que les exportations de betail sont en hausse des les annees 1720, moins

cependant que les prix, qui grimpent tout au long du 18e siecle, tandis que les

exportations baissent des 1780 environ.66 On sait aussi que la demande genevoise

en betail de boucherie croit des les annees 1720 et que les marchands prospectent
toute la Suisse au 18e siecle.67

Les creations de foires du 18e siecle prennent donc leur essor au debut d'une bonne

periode conjoncturelle, ce qui infirme Fhypothese avancee par Alain Dubois Mais

on ne peut pas affirmer pour autant que Berne limite les nouvelles creations en

periode de crise: loin de se multiplier des les annees 1770, epoque de grosses

difficultes economiques, les refus sont tout aussi nombreux de 1750 ä 1769 que de

1770 ä 1798.

L'impasse ä laquelle aboutit cette confrontation entre conjoncture economique et

conjoncture des foires resulte peut-etre du fait qu'il est difficile et meme contestable

de mettre en parallele les dates de creation des foires et la conjoncture annuelle ou

decennale des prix ou de la production. En effet, les demandes d'octroi se preparent

parfois (toujours?) pendant tres longtemps. Des exemples temoignentdel'opiniätrete
des communes en la matiere: Schwarzenegg, au nord-est de Thoune, se voit refuser

par deux fois, en 1704 et 1749, Poctroi de foires. Sumiswald en Emmental subit le

meme sort en 1725 et 1774, et Saint-Georges, au Pied du Jura, en 1758 et 1771.

Ailleurs, des foires sont creees apres un ou plusieurs refus. Nous avons vu ci-
dessus les deux cas de la ville d'Avenches, qui obtient en 1803 du gouvernement
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vaudois ce que Berne lui avait refuse en 1756, et d'Aarwangen qui reussit en 1795

ä faire aboutir une demande repoussee en 1787 et en 1794. Dans plusieurs cas,

Fappantion d'une nouvelle foire ä une data donnee ne s'inscrit donc pas dans la

meme duree que le prix moyen d'une vache la meme annee, meme si les deux

elements peuvent etre representes tous deux par un point sur un graphique.

II faut donc aussi et peut-etre surtout faire appel ä d'autres evolutions que les

conjonctures proprement economiques pour comprendre les creations de foires.

Celle de la demographie, avec la croissance generale de la population au 18e siecle,

qui justifierait la multiplication des demandes, octroyees ou non par Berne. Celle

aussi de l'evolution politique de l'Etat de Berne, avec un dynamisme croissant des

populations locales et un durcissement progressif des autarkes bernoises.

De toute evidence, comme Jon Matthieu Fa montre pour les Grisons68 et comme en

temoignent les textes bernois cites tout au long de cet article, le developpement du

reseau des foires est un phenomene complexe qu'il ne faut pas seulement Interpreter

sous Fangle economique, mais aussi sous celui de l'evolution de la sociabilite -
voire de F «esprit de clocher» de certains villages - et des mentalkes ainsi que des

rapports complexes entre le pouvoir et les communautes locales d'une part, l'Etat
bernois et les Etats limitrophes de l'autre.
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